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trop percu et remboursement

Par deschuytter, le 31/01/2012 à 12:53

bonjour je suis en arrêt de travail depuis plus d,un an j,ai reçu un trop perçu de mon
employeur ce qui fait que je lui dois 2000 euros n,ayant pas encore pu les rendre a t,il le droit
de me les reprendre sur mes compléments de salaires ou doit il m,en avertir avant ps je lui
avait demande un échelonnement il ne m,a jamais répondu a mon courrier

Par P.M., le 31/01/2012 à 16:19

Bonjour,
Il devrait normalement récupérer l'indu en respectant un étalement...
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